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RESTITUTION DE LIVEBOX :  
QUAND ORANGE FAIT DU ZÈLE 

 
 
Quelle surprise pour ce consommateur ayant résilié son contrat avec ORANGE. 
Il a reçu le 14 octobre 2024 une « dernière relance avant mise en demeure pour 
non-restitution des équipements. » 
 
Extraits :  
 
« Il semble que vous ne nous ayez toujours pas restitué les équipements que 
nous vous avons prêtés. C'est peut-être un oubli de votre part. Ne tardez pas. 
Si vous ne nous les retournez pas avant le 26/10/2024, vous recevrez une mise 
en demeure et les pénalités suivantes vous seront facturées : 

• Livebox : 100 € 
 

Parce qu'on aime vous faciliter la vie, on vous a déjà tout préparé. Il vous suffit 
d'imprimer le bon de transport gratuit en pièce jointe et suivre les instructions ci-
dessous » 
 
Heureusement il a conservé le document de restitution remis lors de son 
passage, le 1er octobre 2024, à la Boutique ORANGE. Il s’empresse de 
retourner le mél reçu en joignant le justificatif. Hélas, l’expéditeur est en « no 
reply » et son message lui a été retourné ! Il devra donc téléphoner au service 
clients ou se rendre une nouvelle fois à la boutique ORANGE …Quelle perte de 
temps ! 
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